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- Observations à l’étape 6 de la Procédure –  

 

Observations de : 
 

ICBA - International Council of Beverages Associations 
 

ICBA recommande de transmettre l'adoption au point 8 Avant-projet d'annexe aux Directives du  Codex 
concernant l'étiquetage nutritionnel : Principes généraux pour l'établissement de valeurs nutritionnelles de 
référence pour les vitamines et les sels minéraux pour la population générale.  En particulier, ICBA est en 
faveur  

a. de l'utilisation des données de la FAO/OMS disponibles comme les premières sources pour le choix 
de sources de données appropriées pour établir les VNR.  ICBA est également favorable à 
l'utilisation de données récentes et pertinentes qui reflètent des évaluations indépendantes par des 
organismes scientifiques compétents reconnus pour fixer des valeurs nutritionnelles de référence 
pour les vitamines et les sels minéraux ;  

b. L'utilisation de niveau nutritionnel individuel 98 (INL98) comme base de détermination des VNR.  
Dans les cas où il n'existe pas d'INL98, l'ICBA soutient l'utilisation d'autres valeurs ou fourchettes de 
référence qui ont été établies par des organismes scientifiques compétents reconnus, et considère 
comme approprié l'examen au cas par cas de la détermination de ces valeurs ; 

c. L'établissement de valeurs nutritionnelles de référence à des fins d'étiquetage (VNR) pour les 
vitamines et les sels minéraux, basé sur les besoins de la population générale identifiée comme 
individus en bonne santé âgés de plus de 36 mois, excluant des sous-populations spéciales comme 
les femmes enceintes et des femmes allaitantes.  Cette méthode est conforme aux autres normes 
Codex et permet une large application aux consommateurs de toutes les parties du monde ; 

d. Dérivation des NRV fondée sur la moyenne des INL98 pour des hommes adultes (19 à 65 ans) et des 
femmes adultes (19 à 50 ans) ; 

e. Il considère comme opportun de tenir compte des niveaux d'apport supérieurs établis par des 
organismes scientifiques compétents reconnus lors de la détermination de VNR pour l'ensemble de la 
population. 
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